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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs

Extrait

Article 1073

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Le tuteur nommé pour l’exécution sera personnellement responsable, s’il ne s’est pas, en tout point, conformé aux règles ci-dessus établies pour
constater les biens, pour la vente du mobilier, pour l’emploi des deniers, pour la transcription et l’inscription, et en général s’il n’a pas fait toutes
les diligences nécessaires pour que la charge de restitution soit bien et fidèlement acquittée.

Version du 7 janvier 1959

Texte source :  Ordonnance n° 59-71 du 7 janvier 1959 modifiant divers codes et lois particulières en ce qui concerne la publicité foncière.  

Le tuteur nommé pour l’exécution sera personnellement responsable, s’il ne s’est pas, en tout point, conformé aux règles ci-dessus établies pour
constater les biens, pour la vente du mobilier, pour l’emploi des deniers, pour la  publication transcription et l’inscription, et en général s’il n’a
pas fait toutes les diligences nécessaires pour que la charge de restitution soit bien et fidèlement acquittée.
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